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Après une année 2017 particulière par rapport aux 
événements vécus et partagés par l’équipe municipale, 2018 se 

veut dynamique, pleine de projets et de nouveautés.

L’information étant nécessaire et importante pour tous, nous sommes 
ravis de vous annoncer la parution de 2 bulletins municipaux par an, 
un au printemps et l’autre à l’automne.

Une nouvelle version du site internet sera bientôt disponible, plus 
fonctionnelle, facile à lire et avec un potentiel d’évolution constante.
Il reflètera « l’esprit et l’âme de la commune » et fera découvrir 
Romagnieu à travers son activité municipale, son école, ses 
associations, ses équipements et ses services.

Au cœur du village, la réhabilitation de la cure est le projet majeur de 
cette année. En parallèle, l’équipe municipale continue d’étudier la 
faisabilité d’une salle multi-activités tout en poursuivant l’entretien 
des bâtiments communaux ainsi que l’embellissement de notre 
base de loisirs.

Nous espérons que vous aurez beaucoup de plaisir à lire ce bulletin 
préparé par la commission communication.

Bonne lecture... Soyez curieux, connectez-vous régulièrement sur 
www.romagnieu.fr et retrouvez en un clic toutes les informations 
utiles.

Très chaleureusement,

Le Maire, Céline REVOL

L’édito  
du Maire
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Formation secourisme  
du personnel communal aux services périscolaires 
 Après une 1ère initiation en 2015, les agents périscolaires de la 
commune ont bénéficié en décembre d’une 2è formation de gestes de 
premiers secours, cette fois-ci axée sur l’intervention auprès des enfants 
et nourrissons avec un volet prévention et un volet gestes de premiers 
secours. Les agents ont ainsi 
pu pratiquer les gestes sur des 
mannequins avec notamment la 
mise en œuvre du défibrillateur.
Cette formation,  dispensée 
par 2 moniteurs de la Croix-
Rouge Française des Abrets en 
Dauphiné, est vraiment le reflet 
de la préoccupation de l’équipe 
municipale et des agents, 
d’accueillir les enfants en toute 
sécurité.

 L’état-Civil 2017

BOOM Marcelle, Anastasie  
et LAMMEL Jean-Claude  

le 14/02/2017

COSINERO RENDON Diana, 
Rose  

et GUILLAUD-ROLLIN Baptiste  
le 08/04/2017

BRET Sébastien  
et RAMIREZ RAMIREZ Kalila, 

Tatiana  
le 12/05/2017

BUZENS Annick  
et DABABI Mikaël  

le 27/05/2017

ESCOMEL Laurent, Gérard  
et LAYADI Maty, Mounira  

le 10/06/2017

LOMBARDI Joël, Patrick  
et SAVARY Isabelle, Rosine  

le 17/06/2017

KOSTECKI Nicolas, Thiery, 
Maurice  

et BERNAL Floriane, Sylvie  
le 17/06/2017

TABBONE Alexandre  
et MARREL Aurélie  

le 24/06/2017

NAULOT Frédéric, Pierre  
et COLLIN Lydie, Sylvie  

le 24/06/2017

REJEB Tarek  
et FADHLOUN Mouna  

le 01/07/2017

RODIER Aline, Jeanine  
et CHERMETTE Luc, Jean, 

Paul  
le 22/07/2017

PALOP Aubéri  
et JEAN Leslie, Célia  

le 26/08/2017

REY Alain, François  
et MARECHAL Monique, 

Marie  
le 18/11/2017

Félicitations à ...

Sincères condoléances aux 
familles de : 

Bienvenue à ...

 Brèves municipales
Personnel communal  
2 nouveaux agents aux services techniques
 Fabien GENTET, arrivé en mars 2017, avec un contrat 
Avenir (contrat aidé par l’état pour 3 ans) en remplacement 
de Jérôme BERNARDET.
 Bastien MORETTI, venu renforcer l’équipe technique 
en septembre 2017 avec un contrat d’apprentissage 
« espaces verts » pour une durée de 2 ans.

Acquisition de la parcelle 
« Grande île »

  Le 27 décembre 2017 a été signé devant le notaire, 
Maître SARAMITO, l’acte d’accord pour cette parcelle 
de terrain d’une surface de 14 ha située au Vorget, 
entre la digue du lac et le Guiers, en litige depuis 1972 
entre la commune de Romagnieu, la commune de 
Saint-Genix-sur-Guiers et les propriétaires Savoyards 
les « Délaissés du Guiers ». Ce fut pour Céline REVOL, 
maire, et Bernard TRILLAT, adjoint, un moment historique 
et beaucoup d’émotions. Merci à Joël PRIMARD, maire 
de Saint-Genix-sur-Guiers, aux Délaissés du Guiers et 
plus particulièrement à Monsieur Maurice PERMEZEL 
(mémoire de cette affaire).

Mairie 
La formation tient une place 
importante dans la vie 
professionnelle d’un agent par la 
nécessité de maintenir à jour ou 
approfondir ses connaissances, mais 
aussi d’acquérir de nouveaux savoirs 
et compétences afin de toujours 
mieux accomplir sa mission. En effet, 
la pluralité des missions des agents 
des petites collectivités nécessite 
une polyvalence et une adaptation 
constante à des missions très 
variées qui rendent indispensable 
l’investissement de chaque agent 
dans un parcours de formation tout 
au long de sa carrière.

INFO SERVICES 

Eclairage public  
 Suite à la réalisation de 2 tranches 
de travaux mettant en conformité notre 
réseau, la commune a transféré au SEDI 
au 1er janvier 2018 la maintenance de 
l’éclairage public. Un forfait annuel dépendant du nombre 
de luminaires (99 pour Romagnieu) sera budgétisé.
Toute anomalie constatée par les habitants devra être 
signalée en mairie. La gestion de maintenance assistée 
par ordinateur permettra de déclarer les pannes et suivre 
les interventions.
Le bilan de consommation 2016-2017 depuis la 
coupure d’électricité d’une durée de 6h30 par nuit 
a permis l’économie de 15  100 kWh représentant 
environ 1560 €.

Chiens errants 
rappel aux 
propriétaires 
La divagation des chiens est interdite conformément à 
l’article L211-19-1 du Code rural. 

« Chaque propriétaire est donc tenu de maintenir son 
animal dans l’enceinte de sa propriété par tout moyen à 
sa disposition (clôture, attache...). »
Vous pouvez consulter l’arrêté permanent du Maire 
2014-06 règlementant la circulation et la divagation des 
animaux domestiques sur le site internet communal ou 
à l’affichage public.

AOUISSI Younés   
né le 19/02/2017

COMMANDEUR Diego, 
Ludovic, Christian  
né le 17/03/2017

DABABI BUZENS Ernest  
né le 25/12/2017

DEFAUT BERGER Lyna, 
Nathalie, Véronique  
née le 29/05/2017

DURAND Tatiana, Déborah, 
Julia   
née le 15/04/2017

GALLARD Manon, Marcelle  
née le 12/05/2017

GERMAIN Ambre, Lannah  
née le 06/09/2017

GOY Valentin, Jean-David  
né le 27/09/2017

GUILLEMIN Juliette, 
Nathalie, Christine  
née le 25/12/2017

LEGOUX Mao, James, Louis, 
Christian  
né le 07/06/2017

MAYORAL Lucy   
née le 16/04/2017

MERCIER Maxime, Nicolas, 
Bastien  
né le 09/10/2017

OGIER-COLLIN Emmy  
née le 22/09/2017

OGIER-COLLIN Noa  
né le 22/09/2017

PARUSSINI Axel, Pascal  
né le 08/03/2017

PERRIN Adam  
né le 22/01/2017

PEYRAUD-MAGNIN Axel, 
Florian, Thomas  
né le 31/10/2017

PITHON Alice  
née le 09/06/2017

POLAK Kélia, Ginette  
née le 06/07/2017

POURTIER Hugo  
né le 25/04/2017

REVOL Baptiste  
né le 07/07/2017

REVOL Lucien, Victor  
né le 29/09/2017

RUBI-FERNANDEZ Lucas  
né le 12/01/2017

RUBIO PUJOLLE Ilhän, Liam 
né le 15/02/2017

SEGISSEMENT VENIER 
Rémi, André, Alois  
né le 27/08/2017

TRILLAT Alexis, Rafael, 
Joseph  né le 25/08/2017

ZIEGLER Julia  
née le 17/09/2017

GIRERD-CHANET Lucienne, Eugénie née REVOL  
le 12/01/2017

GUGNOT Géry, Bernard  
le 05/02/2017

MICHOUD Louise, Marie née JANIN  
le 24/02/2017

MICHOUD Jérôme, Serge, Joseph  
le 28/02/2017

GUILLET Denis, Antoine  
le 28/03/2017

SPREUX Raymonde, Marie née BAVU  
le 08/06/2017

COTÉ Daniel, Marcel  
le 25/06/2017

DECEGLIE Armande, Francine née PONS  
le 08/08/2017

CARRET Valérie, Frédérique née NICOLLET  
le 21/10/2017

CHABOUD Raymond, Léon  
le 14/11/2017

en 
partenariat 

avec la 
SPA de 

Chambéry
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Accueil de stagiaires
 Loren QUEIJO du 12 juin au 7 juillet 2017 aux services techniques. Elève de 
1ère STAV (entretien espaces verts - peinture - voirie) 
 Justine HEMONET  du 20 au 24 novembre 2017
 Marjorie RIONDET du 5 au 9 février 2018. Pour leur stage d’observation de 
classe de 3ème, Justine et Marjorie ont participé aux temps de garderie périscolaire 
(matin et soir) avec nos agents, à la surveillance et au service du repas à la cantine 
avec les ATSEM, à l’accueil des classes maternelles et élémentaires ou des tout-
petits du RAM à l’espace culturel avec Brigitte et également en mairie pour la 
partie administrative avec Aurélie et Magali.
 Frédérique DUPUY du 26 juin au 15 juillet 2017, au secrétariat de mairie.
 Clara PERRIN pour un stage de 3 semaines du 22 janvier au 9 février  2018
Elève en 1ère année de BTS diététique, Clara immergée dans l’équipe cantine et  
guidée par Carole,  a suivi et partagé les tâches courantes, participé activement à 
l’élaboration des menus, fait de l’animation autour de l’alimentation pendant les 
temps de garderie.
 Virginie CHRISTOLOME sur 2 périodes de février à avril 2018 en mairie 
pour un cursus alterné de formation en secrétariat polyvalent en petite collectivité 
dans le cadre d’un partenariat avec le Centre de Gestion et le Centre National de 
Formation de la Fonction Publique Territoriale.

Mairie 

PLUi (Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal)
  La commune de Romagnieu est engagée dans la 
procédure d’élaboration du PLUi des Vals du Dauphiné. Pour 
notre secteur, nous parlons de PLUi EST.
Depuis cet automne, de nombreuses réunions de travail ont 
eu lieu et avaient pour but d’établir un diagnostic du territoire 
sans oublier les caractéristiques de chaque commune. 
Ce travail a permis d’identifier les atouts et les contraintes 
dans chaque domaine  : l’habitat, l’économie, le patrimoine, 
les équipements, les déplacements, l’environnement, 
l’agriculture et le paysage.
En ce début d’année 2018, la commission communale 
« Aménagement et Urbanisme » a pour mission de donner 
des orientations concrètes pour le développement de notre 
village afin d’établir le PADD (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable), travail difficile car il doit être 
concordant avec les directives du SCOT Nord Isère.
Pour Romagnieu, l’enjeu est de maintenir un paysage 
rural, en préservant son bâti dauphinois et son agriculture 
en respectant ses nombreux hameaux dispersés sur 
l’ensemble de nos 1700 hectares communaux. Le potentiel 
démographique prévu pour les 10 prochaines années 
est 1700 habitants. Au 1er janvier 2018, la population de 
Romagnieu est de 1560 habitants.

Cette politique de l’habitat doit tenir compte de nos 
infrastructures scolaires afin de pouvoir accueillir tous 
nos enfants dans nos écoles, et surtout, dans de bonnes 
conditions de travail et d’accueil.
Une fois le PADD rédigé, alors le règlement d’urbanisme peut 
avoir lieu car c’est lui qui va traduire les orientations du PADD. 
Sera ensuite établi une carte appelée « plan de zonage » qui 
subdivisera notre territoire en différents secteurs : agricole, à 
construire, naturelle, protégée, ENS… Date prévue fin 2018.
Fin des travaux d’élaboration, approbation et mise en 
application  du PLUi de Romagnieu prévu pour juin 2019.

PLUi de Romagnieu  
 Informez-vous et participez

1 Un cahier de recueil est à la disposition des habitants 
en mairie. Chacun peut venir noter ses demandes ou 
ses interrogations.

2 	Soyez	attentifs	à	l’affichage	ou	au	site	internet,	car	il	y	aura encore deux réunions publiques par secteur et 
non par commune. Vous serez les bienvenus.

3 Pour toute demande particulière le secrétariat ou 
Madame le Maire peuvent vous recevoir.

Urbanisme 
Construire, Modifier, Démolir…
 Vous souhaitez construire une maison, un abri de jardin, 
une piscine, un mur de clôture… démolir un bâtiment ou 
rafraîchir une façade ? Vous vous interrogez sur les règles 
applicables à un terrain ?
Certains projets doivent faire l’objet d’une demande 
de permis, d’autres d’une simple déclaration préalable, 
d’autres enfin ne sont soumis ni à permis ni à déclaration 
et doivent simplement respecter les règles locales 
d’urbanisme. 

Renseignez-vous auprès d’Aurélie  
au secrétariat de mairie.

Numérotation des habitations
 Si vous n’avez pas encore votre numéro d’adressage, 
merci de vous faire connaître en mairie et de faire un 
courrier de demande. Chaque habitation doit 
avoir une plaque numérotée. Cette plaque est 
entièrement prise en charge par la mairie.
Cette numérotation sera indispensable lors du 
déploiement de la fibre optique

109

  Appel aux nouveaux arrivants
Vous êtes nouvel habitant à Romagnieu ?
Faites-vous connaître à l’accueil de la mairie ou 
téléphoner au 04 76 37 01 78.

Déclaration annuelle de ses 
ruches  
du 1er septembre au 31 décembre
 Que vous possédiez 1 ou 1000 ruches, vous avez 
l’obligation de faire une déclaration de détention 
et d’emplacement de vos ruchers, et ce dès la 
première  ruche. Toutes les colonies sont à déclarer, 
qu’elles soient en ruches, en ruchettes ou ruchettes de 
fécondation.
Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a été 
mise en place sur le site:
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 
A noter : pour les nouveaux apiculteurs ou les apiculteurs 
souhaitant	obtenir	un	récépissé	de	déclaration	actualisé,	 il	est	
possible de réaliser une déclaration hors période obligatoire 
entre le 1er janvier et le 31 août 2018. Cette démarche ne 
dispense cependant pas de la déclaration annuelle de ruches.

Entretien des haies 
vos obligations pour la taille et 
l’entretien des haies
 Tout propriétaire est tenu de couper les branches de 
ses arbres et arbustes qui dépassent chez son voisin au 
niveau de la limite séparatrice. Le voisin n’a pas le droit 
de couper lui-même les branches qui dépassent mais il 
a le droit d’exiger qu’elles soient coupées au niveau de 
la limite séparatrice.
L’obligation de la taille d’une haie peut être reportée à 
une date ultérieure pour effectuer cette dernière durant 
une période propice.
Il faut également veiller à ce que les plantations 
n’empiètent pas sur le domaine public : les arbres ou 
haies ne doivent pas empêcher de marcher sur un 
trottoir ou constituer une gêne ou un danger pour la 
circulation routière. Dans un tel cas, le propriétaire peut 
être mis en demeure de procéder à l’élagage et en cas 
de refus, il pourra être procédé à l’exécution forcée des 
travaux, les frais occasionnés étant alors à la charge du 
propriétaire.

Journée environnement du 24 mars 
Nettoyage de Printemps
 C’est sous un soleil généreux que nos bénévoles 
ont participé au traditionnel rendez-vous annuel de 
nettoyage de printemps. Les plus jeunes ont eux aussi 
mis la main à la pâte ! Une belle journée de solidarité 
pour un ramassage fructueux puisqu’environ 15 à 20 m3 
de déchets ont été trouvés en bordure de nos routes, 
avec des points noirs comme le long de la RD 82, le long 
de l’A43 et quelques petit coins retirés. La Municipalité 
et les membres de la commission environnement 
remercient vivement tous les participants de leur 
disponibilité pour l’embellissement de notre commune.

Zero Phyto ! 
 L’usage des produits 
phytosanitaires par l’État, les 
collectivités locales et les 
établissements publics est interdit 
depuis le 1er janvier 2017.
La commune n’utilise plus de produits phytosanitaires pour l’entretien 
des espaces verts et voiries. Remplacer les produits chimiques n’est 
pas simple. Le service technique adhère complètement à cette mesure 
environnementale, mais les changements de pratique demandent du 
temps  : gestion différenciée, désherbage mécanique ou thermique, 
choix de variétés différentes… 
Il vous faudra donc changer votre regard sur les herbes folles, qui ne sont 
pas forcément néfastes, mais aussi le signe d’une biodiversité végétale 
en bonne santé. Une mauvaise herbe au pied d’un mur, entre les tombes 
du cimetière,  un liseron envahissant devant la maison, c’est d’abord à 
vous de l’arracher. Alors, nous 
comptons sur chacun d’entre 
vous. 
Pour les particuliers, les produits 
phytosanitaires sont interdits à 
la vente en libre-service. Pour 
l’interdiction totale, l’échéance 
est fixée  : ce sera le 1er janvier 
2019.

 Les moustiques pouvant 
entrainer des désagréments 
importants, un service de 
démoustication est chargé 
d’intervenir sur notre commune. 
Voici les conseils donnés pour 
éviter toute prolifération :
Avant d’être des moustiques 
adultes, ces insectes se 
développent sous forme de 
larve dans l’eau. Tout récipient 
contenant de l’eau, même propre, 
peut permettre le développement 
des larves. C’est à ce stade que 
la lutte est la plus efficace. En 
supprimant ces points d’eau 
autour de votre domicile, vous 
éliminez les lieux de ponte, de 
développement larvaire et donc 
de prolifération des moustiques :
En cas de problème, vous pouvez 
faire un signalement sur 
www.eid-rhonealpes.com

Tout renseignement complémentaire 
peut être obtenu auprès de 
l’EIRAD,	 73310	 Chindrieux	 par	 tél	 
au 04 79 54 21 58 ou par mél à  
contact@eid-rhonealpes.com 

La démoustication  
l’affaire de chacun pour un été sans piqûre !

Invitation 
Samedi 12 mai à 8h30

Matinée « citoyenne » de 
désherbage du cimetière  

ouverte à tous.  Apportez vos outils !

  Détruisez l’Ambroisie 
avant qu’elle ne soit en 
fleurs !
Afin de limiter les allergies.

La commune s’est engagée dans la 
formation et l’accueil de stagiaires tout 
au long de ce mandat. Dans ce cadre, 
plusieurs personnes ont été accueillies 
au cours de l’année 2017, au sein de 
nos différents services, pour compléter 
leur formation par une découverte et 
une pratique concrète des différents 
corps de métiers que compte la 
fonction publique territoriale.
L’accueil de renforts ponctuels permet 
de même de proposer une expérience 
valorisante pouvant aboutir sur une 
recommandation appréciée des futurs 
employeurs.
L’implication de nos stagiaires et 
renforts, ainsi que de nos agents 
les encadrant, a déjà permis à 3 
personnes de trouver un emploi stable 
au cours de l’année 2017.

INFO SERVICES 
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  Travaux de 
voirie 
 effectués au titre 
du programme 2017 

Les subventions aux associations  
attribuées dans le cadre du budget 2018
 90€ pour la Chasse, l’Amicale des donneurs de sang, le Comité des Fêtes, 

Form’Équilibre, Les Amis de Romagnieu, Les Amis de St Hilaire, La Ligue contre 
le Cancer, Mémoire du Village, les Pêcheurs, le Relais du Guiers et de l’Ainan et 
le Souvenir Français ;

 110€ pour les associations s’occupant des jeunes : l’Amicale des Boules, le 
Cyclo-Club, les Jeunes Sapeurs-Pompiers du Dauphiné, Les Balles Jaunes du 
Tennis,

 250€ pour l’Espérance Club de Twirling Baton, 350€ pour l’association St 
Christophe (ex-Union paroissiale)

 700€ pour les associations s’occupant des personnes âgées : Ambre Service, et 
l’ADMR (ADMR chargée ensuite de répartir entre les SSIAD (infirmières à domicile) 
et SSAD (aides à domicile) dont elle organise les interventions),

 1 200€ pour Vallée du Guiers FC (foot intercommunal), 1 215€ pour le Sou des 
écoles, et 3 000€ pour ABCD’R (bibliothèque).

Taxe                                             Taux         rappel taux           
                                                    2018             2017

Taxe d’habitation :             6,74%       (6,64 %)

Taxe Foncière (Bâti) :         13,38%    (13,18 %)

Taxe Foncière (Non Bâti) : 42,37%    (41,74 %)

  La fiscalité directe locale 
Les taux de fiscalité directe locale n’ont pas connu de variation depuis 2015, 
tandis que les charges afférentes à l’emploi et aux nouvelles contraintes 
règlementaires (environnement, sécurité…) évoluent sans cesse, cela engendre 
une évolution constante des investissements. Historiquement, notre commune 
voit ses impôts locaux augmenter sensiblement à peu près tous les 3 ans pour 
éviter une stagnation suivie d’une augmentation brutale de cette fiscalité. 
Une augmentation de 1,5% en 2018 correspond à une augmentation pour la 
commune de 11 853€ de recettes supplémentaires, et représente toutefois une 
augmentation maîtrisée de 7,60€ par habitant pour la part communale.

  Le fonctionnement courant de votre commune en 2017

  Les travaux d’investissement  
retenus pour l’année 2018
 Le programme d’investissement prévu par les 
commissions finances et travaux et votés par le 
Conseil Municipal dans le cadre du Budget 2018 
concerne des équipements et travaux pour la 
cantine, les écoles, la sécurité civile, la Cure, la salle 
polyvalente, nouvelle salle de classe, la Base de 
Loisirs, la mairie, les ateliers, la bibliothèque, ...

Le total des prévisions de 
dépenses d’investissement 
liées à ce programme s’élève à 
605 500€TTC.

Le Budget communal

Nos  
« lavoirs d’antan »  
seront le thème du 
char de Romagnieu 

pour le prochain 
comice agricole 

le 26 août  
à la Bâtie 

Montgascon

  Réfection du lavoir du Martinet 
L’inauguration du lavoir du Martinet a eu lieu le 30 
septembre 2017, en présence de l’équipe municipale 
et des nombreux bénévoles, habitants du quartier, 
qui ont œuvré avec sérieux, rigueur, dans la joie et 
la bonne humeur à la réfection de ce  beau projet du 
patrimoine communal.

avant... 

... et après !

Inauguration

Les Travaux

  Soutien du Conseil Départemental  
Madame Céline BURLET, conseillère départementale a 
rencontré Céline REVOL, maire, et Jennifer SEVE, adjointe, 
pour faire le point sur les travaux qui ont bénéficié du soutien 
du Conseil Départemental en 2017 : la réfection de la toiture 
des écoles et la remise en état de notre voirie suite aux 
orages de juin.
 Ce rendez-vous lui a également permis de découvrir 
les nouveaux projets sur la commune tels la réhabilitation de 
la cure, les travaux aux écoles, la salle multi-activités... ainsi 
qu’une présentation technique et visuelle de la base de 
loisirs qui l’a beaucoup séduite.

Réfection de la toiture des écoles

Abattages d’arbres au lac

Réseau d’eaux 
pluviales, route 
de Sous Boutet

Voies communales Prix TTC
Route d’Aoste (VC1)  456€TTC

Chemin du Roy (VC22) 2 010€TTC

Chemin du Grand Marais (VC60) 1 620€TTC

Chemin du Nan (VC2) 1 698€TTC

Chemin du Nan (VC2) 40ml 3 398,40€TTC

Chemin du Brotia (VC2) 30ml 2 136€TTC

Impasse de Chanet (VC59) 75ml 5 436€TTC

Chemin des Champs (VC72) 
55+50ml

4 724,40€TTC

Chemin de Borgeron (VC7) 40ml 2 928€TTC

Chemin de Favatière (VC70) 100ml 6 384€TTC

Chemin de Malatrait (VC4) 540€TTC

Chemin du Château (V32) 65ml 4 536€TTC

Chemin de Malatrait (VC4) intersect° 1 427,40€TTC

Chemin des Massettes (VC9) 4 260€TTC

Emplois sur l’ensemble de la 
commune (automatiques et manuels)

17 046€TTC

Emplois partiels chemins de 
Clermont et du Bain (coût partagé 
avec Pont de Beauvoisin)

7 848€TTC

Total 66 448,20€TTC

Le résultat de l’exercice 2017 fait apparaître un 
excédent de fonctionnement de 186 045€. 
Outre les dépenses liées à la gestion quotidienne de la commune 
(électricité, eau, fournitures techniques, administratives, d’entretien, 
scolaires, téléphone,  carburant, …) représentant 28% des dépenses 
de fonctionnement, le ratio des dépenses de personnel et charges 
assimilées s’élève à 52% dont 10% de saisonniers pour la base de loisirs. 
Les autres charges de gestion courantes (indemnités des élus, service 
incendie, subventions aux associations, participation aux organismes 
de regroupement, …) représentent 16% des dépenses de l’année 
écoulée. Enfin, 4% ont été consacrées aux charges exceptionnelles 
(divers avoirs mais surtout régularisation d’imputation d’anciennes 
écritures comptables).

Les recettes de l’année 2017 sont 
principalement issues de la fiscalité directe 
locale (40 %) et des dotations de l’État (39%). 
S’ajoutent les recettes liées aux produits de services (redevances 
d’occupation du domaine public comme les réseaux électriques, de gaz 
et de télécommunications, les baux ruraux et les recettes de cantine et 
de garderie) représentant 17% des recettes totales de fonctionnement. 
Les autres produits en très faible proportion correspondent à des 
remboursements de sinistres par les assurances, les loyers de logements 
communaux perçus, le remboursement de salaires par l’assurance ou 
par le SDIS,…)

nature pourcentage

Total 100 %

Dépenses de personnel 
et charges 52 %
Autres charges 
de gestion courante 16 %
Charges exceptionnelles 4 %

Charges à caractère général 28 %

nature pourcentage

Total 100 %

Produits de services 17 %

Impôts et Taxes 40 %

Dotations, participations 39 %

Produits exceptionnels 1%

Autres produits de 
gestion courante

2%

Atténuation de charges 0 %

Recettes de fonctionnement 2017

Dépenses de fonctionnement 2017
nature pourcentage

Total 100 %

Dépenses de personnel 
et charges 52 %
Autres charges 
de gestion courante 16 %
Charges exceptionnelles 4 %

Charges à caractère général 28 %

nature pourcentage

Total 100 %

Produits de services 17 %

Impôts et Taxes 40 %

Dotations, participations 39 %

Produits exceptionnels 1%

Autres produits de 
gestion courante

2%

Atténuation de charges 0 %

Recettes de fonctionnement 2017

Dépenses de fonctionnement 2017

Pour + de détails se reporter au compte-rendu de conseil municipal du mardi 27 mars 2018 sur www.romagnieu.fr • 9 •  
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La vie de l’ENS est régie par la 
notice de gestion 2013-2018 
qui organise année après année 
les actions à mettre en œuvre 
pour restaurer et préserver la 
biodiversité locale.
En 2017, plusieurs partenaires sont 
intervenus pour entretenir le site. 
« ACTY chantiers » a été missionné pour 
la gestion des espèces exotiques 
envahissantes. La Renouée du Japon 
et la Balsamine de l’Himalaya ont ainsi 
été broyées ou arrachées avant la 
période de germination des plantes afin 
de les réguler et tenter de limiter leur 
expansion. Les « JARDINS DU GUIERS » 
ont entretenu le cheminement et le 
verger conservatoire par fauchage.
L’ENS fait également l’objet de 
suivis scientifiques. Le Conservatoire 
d’Espaces Naturels (CEN Isère) a 
par exemple noté la reproduction 
du Triton alpestre dans la mare 
pédagogique. Cette espèce, comme 
tous les amphibiens, est protégée.
L’Ecrevisse à pattes blanches, 
protégée également, a été recherchée 
mais sans succès sur le site.

Un suivi des libellules mené par 
l’association LO PARVI a révélé la 
présence de 4 nouvelles espèces 
(total de 28 espèces observées à ce 
jour).
Guillaume DELCOURT (expert 
naturaliste) a confirmé la présence d’un 
minuscule mollusque protégé  : le 
Maillot de Des Moulins. Cette espèce 
rare vit dans les touffes de plantes de 
l’étang et des nouveaux casiers qui 
retiennent l’eau en amont.
Un animateur nature, Christian 
MALJOURNAL, a proposé en 
collaboration avec la Communauté de 
communes des Vals du Dauphiné, 3 
sorties de découverte de l’ENS de mai 
à août.
Toutes ces actions mises en œuvre sont 
prises en charge financièrement par 
la Communauté de communes et le 
Conseil Départemental de l’Isère.
En 2018, certaines actions vont se 
poursuivre avec notamment l’entretien 
général de l’ENS  : ramassage des 
déchets, fauchage, entretien des 
espèces invasives, des animations 
nature, etc.

Des suivis amphibiens, reptiles, 
oiseaux et botaniques seront 
également réalisés.
Quelques travaux sont prévus  : 
plantation d’une haie, plantation 
d’arbustes pour lutter contre la 
Renouée du Japon et taille des saules 
en têtard. Plusieurs prestations ont 
déjà été effectuées  : installation de 
panneaux indiquant l’ENS sur la RD40 
et pose d’un grillage antiglisse sur le 
petit pont. Le panneau d’accueil du 
site prévu au niveau du parking est en 
cours d’impression.
Une étude pour vidanger et entretenir 
l’étang sera aussi menée par un bureau 
d’études spécialisé.
Aidez-nous à préserver l’ENS de 
l’étang des Nénuphars en prenant soin 
des installations mises en place et en 
n’abandonnant pas de déchets sur le 
site.
Pour toutes questions liées à l’ENS, n’hésitez 
pas à contacter Christel PLATEL, gestionnaire 
des Espaces Naturels Sensibles de la 
Communauté de communes des Vals du 
Dauphiné :  
04 74 97 05 79 – contact@valsdudauphine.fr

 Des nouvelles de l’Espace Naturel Sensible ( ENS) 
de l’Etang des Nénuphars

Balsamine de l’Himalaya©CEN Isère

Mare pédagogique ©JMF-LO PARVI

Étang Nénuphars ©JMF-LO PARVI

Orthetrum coerulescens ©JMF-LO PARVI

  Réhabilitation de la cure
Cette année 2018 sera marquée par un projet important 
au cœur de village, celui de la réhabilitation de la cure.
Lors de leur réflexion, le maire Céline REVOL et 
son équipe municipale souhaitent faire de ce lieu, 
un lieu d’accueil dans un esprit de  «  rencontre 
intergénérationnelle  ». Pour cela, il a fallu repenser 
ce beau bâtiment, d’intérêt patrimonial, dans ses 
fonctionnalités.

Malgré sa rénovation complète et globale, le bâtiment 
conservera son caractère et sa typicité du bâti dauphinois  
avec tout de même une petite note contemporaine. Les 
travaux devraient débuter en juillet et sont programmés 
pour une durée de 10 à 12 mois.
Pendant cette période, le Père Denis sera relogé 
gracieusement par la municipalité au n° 8 place des 
écoles.

  Descriptif
Rez-de-chaussée : 
(l’ensemble accessible aux 
personnes à mobilité réduite) :
- Le logement du prêtre, le père 
Denis, sera maintenu pour une 
surface de 55 m2 + une pièce de 10 
à 12 m2 pour les objets religieux.
- Une salle associative de 65 m2 
avec coin cuisine et rangement + 
une terrasse donnant sur le jardin. 
L’accès de  cette salle se fera depuis 
le parking derrière la cure.
A l’étage :
- Deux appartement T3 dont un avec 
une terrasse.
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Les Travaux (suite)

Rez-de-Chaussée 1er étage

Élévation OUEST - vue depuis le parking actuelPlan de Masse

Environnement
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Les bénéfices de la saison représentent 22 900 € dont 
11 000 € de subvention de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, récompensant ainsi les efforts d’investissement 
réalisés pour l’attractivité économique et touristique de 
notre territoire.

Les dépenses d’investissement se sont élevées à 
47  374,58 € dues en partie à l’entière rénovation de la 
terrasse du snack ainsi que des travaux d’aménagement 
et l’achat de matériels pour la cuisine. 
Les locations de jeux ont permis d’accroître l’attractivité et 
de promouvoir les activités familiales intergénérationnelles 
même si les dépenses afférentes ne permettent pas d’en 
retirer un bénéfice financier.

Au niveau du personnel, les équipes de saisonniers 
dédiées à la sécurité et à la surveillance de la baignade, 
l’agent en charge de l’entretien de la base ainsi que 
l’équipe en charge de la gestion des entrées et locations 
ont donné entière satisfaction.

 Bilan saison 2017

 Travaux 2018
La réfection du poste de secours (terrasse, menuiseries 
et intérieur) a été réalisée par nos agents communaux. 
L’entretien paysager du site a été effectué avec l’achat de 
végétaux et l’abattage d’arbres autour du lac.

• Mise en place de nouveaux jeux pour enfants vers le 
snack ainsi que sur l’aire de jeux de la plage

• Création d’un pôle sport intergénérationnel adapté 
aux handicapés avec appareils de fitness, cardio et 
musculation pour tous

• Rénovation des bancs (changement des lames) et 
installation de nouveaux bancs côté digue

• Réalisation d’une fresque pour le transformateur ENEDIS 
à l’entrée du site.

 Manifestations et animations
Au printemps a eu lieu le premier enduro carpe de la 
saison de la société de pêche.
Le 16 mai, la base de loisirs accueillait 120 jeunes pour 
la journée « Défi,  Sport,  Santé,  Handi », évènement co-
organisé par la ligue Handisport Rhône-Alpes et la 
commune de Romagnieu. Ce fut une journée formidable, 
humainement très enrichissante avec beaucoup 
d’émotions partagées. 

Pour 2018, cette journée aura lieu le  
jeudi 3 mai au lac.  
Nous vous attendons nombreux pour 
encourager tous ces sportifs.

Durant l’été le concert de Stracho-Trio a été très apprécié, 
l’animation AstrO’lac reportée au 19 août était très 
intéressante mais un manque de communication de 
ce report a réduit le nombre de participants. La même 
problématique s’est posée pour la séance de cinéma en 
plein air du 28 août après 2 reports.
Le 13 septembre a eu lieu la demi-journée District de 
l’UNSS avec les rencontres sportives autour de 10 activités 
concernant 8 collèges, pour un total de 320 élèves, avec 
la participation des associations locales.
En automne, 3 cross ont été organisés sur la base le 
premier par le collège de St Genix sur Guiers le 17 
octobre, le second par le collège Jeanne d’Arc de Pont 
de Beauvoisin le 19 octobre et le dernier par le District de 
l’UNSS le 15 novembre.
Une journée Float tube a été mise en place par la société 
de pêche pour une pêche No Kill des carnassiers le 26 
novembre.

Membres de la Commission du lac

 26 770 entrées 
 Lire O’Lac : Un nouveau look ! 
La barque bibliothèque du lac reprend du service sous sa 
paillotte dès avril ! Grâce aux bons soins de Christophe, 
c’est un nouveau coin réaménagé avec assises en rondin 
pour le bien-être des baigneurs lecteurs de tout âge. Sur le 
principe du troc, chacun peut prendre un livre qui lui plaît et 
en apporter un autre en échange !

eLUN 02 AVRIL 
PÂQU’O’LAC 
1ère chasse aux œufs 
autour du lac réussie (une 
100ne d’enfants !)

eVEN 06 JUILLET 
BAL DES PETITS

eVEN 20 JUILLET 
KARAOKÉ 

SAM 04 AOÛT 
NUIT DU LAC

- Tarifs 2018 :
Entrée  individuelle :  2,50 €  
(gratuit pour les –de 4 ans)

Entrée groupe :  2,20 €  
(à partir de 20 personnes )

Carte Pass’ O’Lac (10 entrées) : 22 €

Carte d’abonnement (nominative) 
saison 2018  30 € la saison

Animations 2018

poste de secours

 Gérance 2018
Nous accueillons un nouveau gérant, 
M. RANDOT, professionnel de la cuisine qui a 
exercé dans différents restaurants renommés 
de l’Isère et de Savoie puis propriétaire durant 
plus de 20 ans du restaurant Col Vert à Murs 
Gélignieux.

« Le Snack Bar de la plage » est ouvert  
du 1er avril au 31 octobre 2018. 
Il propose en journée des gaufres, glaces à l’italienne…  
et pour repas du midi et/ou soir : menu du jour, 
hamburgers, plateaux de fruits de mer…  
et des animations le soir.
tél réservations : 04 76 93 76 78 ou 06 82 35 41 66

Office de Tourisme O’Lac - été 2017

reconduit en juillet 2018

en 
partenariat 

avec la 

bibliothèque

municipale

Le bilan de la Base 
de loisirs a été très 
satisfaisant avec une 
augmentation de 800 
entrées par rapport à 
l’année précédente. 

Vie O’Lac

enouveautés !
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P BAVU (SALOMON) Sylvie  
Tél. 06 86 41 64 72
961 chemin du haut fayet
Agrément maternel 6M

P BLAUD (ROUSSELIN) Aurelie 
Tél. 06 83 63 55 49
29 Impasse des Noyers
Agrément maternel 4M

P CHABOUD (VANCRAEYENEST) Élodie  
Tél. 06 58 51 42 53
742 chemin des communes
Agrément maternel 6M

P JAYET LAVIOLETTE (TRILLAT) Florence 
Tél. 04 76 32 27 38
69 chemin de simonot borgeron
Agrément maternel 5M

P JEDDA (REVOL) Laetitia  
Tél. 06 35 26 71 10
81 chemin du Village dessus le ruisseau
Agrément maternel 3M

P MERCIER (MAUCOURANT) Céline  
Tél. 06 63 82 78 92
28 impasse des granges le borgeron
Agrément maternel 4M

P MERLIN (DUVERT) Angélique  
Tél. 04 76 37 47 53
213 chemin des communes
Agrément maternel 6M

P PENET (CHHOUR) Darachann 
Tél. : 06.59.37.98.97 
371 montée de la source
Agrément maternel 3M

P PINJON (GUINET) Agnès  
Tél. 04 76 32 96 64
1545 route d'aoste 
Agrément maternel 5M

 Liste des assistantes 
maternelles  
de Romagnieu

2 nouvelles nonagénaires :
• Mme Georgette MANON  
du lundi 26 novembre 1927
• Mme Renée CHARRAT  
du mercredi 21 février 1928 

Et une centenaire :
 • Mme Joséphine CLAVEL 

Entourée de sa famille, Joséphine Clavel 
a célébré son 100ème anniversaire le 24 
février 2018 à l’Ehpad du Thomassin en 
présence d’une délégation du CCAS et du 
maire Céline REVOL. 
Fille d’agriculteurs, Joséphine s’est 
occupée de l’exploitation agricole, au 
lieu-dit des Champagnes. Une activité 
qu’elle a assumée avec son époux, 
Paul, décédé en 2000, et qui fut 
prisonnier de guerre durant 
5 ans, après 3 mois de 
mariage seulement.

Mme Renée CHARRAT

Mme Georgette MANON

Notre centenaire, Mme Joséphine CLAVEL

 Le RAM (Relais d’Assistantes Maternelles)
Vous êtes parents ou futurs parents et vous recherchez :
• un mode de garde individuel ou collectif pour votre enfant 
• une liste des assistantes maternelles agréées 
• des informations, un accompagnement dans votre rôle 
d’employeur (contrat de travail, déclaration PAJEMPLOI…) 
• un accueil, une écoute de vos besoins et de vos craintes 
concernant l’accueil de votre enfant 
• un espace ressource, au travers des soirées à thème
Le RAM est un lieu d’information, d’échange, d’écoute, et 
d’animation au service des familles, des enfants et des assistantes 
maternelles.
L’animatrice du RAM, Evelyne PAPPALARDO, vous accueillera sur 
les nouveaux créneaux de permanence (voir ci-contre).  N’hésitez 
pas à lui laisser un mail ou un message vocal (en dehors des 
permanences) afin de lui poser vos questions et/ou lui demander un RDV. 
L’animatrice propose aux assistantes maternelles et aux jeunes enfants des temps collectifs en matinée. 
Ces animations proposent   une socialisation en douceur aux jeunes enfants avec leur assistante 
maternelle. Dans une atmosphère respectueuse et bienveillante les enfants, jouent, chantent,  font 
des activités manuelles et de l’éveil corporel. Une fois par mois, l’espace culturel donne rendez-vous 
aux enfants et aux assistantes maternelles pour assister à une séance  BB lecteurs co-animée avec 
l’animatrice du RAM pour le plaisir de tous.

Les permanences 
Téléphoniques pour un premier niveau 
d’information
Lundi : 15h-16h  / Mardi: 14h-16h   
Mercredi : 11h-12h  

Sur rendez-vous  
Lundi : 14h-15h   / Mardi : 16h-17h  
Mercredi : 9h-11h  / Vendredi : 13h30-
15h30  
Samedi matin : 9h-12h  
une fois par mois sur RDV  (Sam.28 avril 
Sam. 26 mai Sam. 21 juin)

Maison de services au public 
Les Vals du Dauphiné  
82 chemin des Pâquerettes  
ZA de Clermont  
38480 PONT-DE-BEAUVOISIN 
Tél/Répondeur 04 76 32 71 98 ram.
pontdebeauvoisin@valsdudauphine.fr 
 

Vi
e 

Sc
ol

air
e

 Danse contemporaine à l’école
Cette année, les élèves de l’école (de la M.S. au CM2), participent 
à un cycle de danse contemporaine avec Claudine Polaud. Ils sont 
amenés à dépasser leurs préjugés et leurs inhibitions et à entrer 
dans une démarche de création artistique. Les élèves sont impliqués 
et enthousiastes.

 Les Maternelles
Monsieur Gayaud du Moulin Guitare est venu 
présenter aux enfants de maternelles ses 
instruments de musique légumes et les autres…
Après un spectacle interactif où les enfants 
ont joué des instruments « carotte » ou « radis » 
et imité aussi les animaux des jardins, des 
ateliers « musique » ont été mis en place.
Cette intervention est venue enrichir les 
interventions en danse de Madame Polaud afin de lier deux arts  : 
danse et musique.

 Accueil des scolaires à la bibliothèque
Dans le cadre des activités scolaires, les élèves des classes 
maternelles et élémentaires sont régulièrement accueillis à la 
bibliothèque avec leur enseignante pour des séances d’animations 
ponctuelles autour du livre. Au cours de ces séances, chaque enfant 
du CP au CM2 peut emprunter jusqu’à 2 livres du secteur jeunesse 
et les rapporter à la maison. 
Différentes animations adaptées aux niveaux des classes sont 
proposées  : lecture d’albums, de contes, de romans courts ou 
d’extraits pour donner envie aux élèves de lire la suite, initiation à 
la recherche documentaire et repérage dans les collections même 
pour les plus petits…

 Les Fables de La Fontaine 
revisitées par les enfants de l’école
En parallèle de l’exposition « Le fabuleux bestiaire 
de La Fontaine » présentée à l’espace culturel, 
les enfants des classes de CE2-CM1 de Mme 
POLAUD et de CM1-CM2 de Mme MARINELLO 
ont revisité les célèbres fables de La Fontaine : 
les plus jeunes ont réalisé un travail d’écriture 
sur les expressions en utilisant un animal d’une 
fable tandis que les plus grands ont réécrit 
les fables en haïkus, courts poèmes japonais 
de seulement 3 vers. Chaque production des 
enfants a été rédigée sur du papier découpé en 
forme de vraie feuille d’arbre pour venir fleurir 
l’arbre à poèmes exposé à l’accueil de l’espace 
culturel. 

EFFECTIFS 2017/2018 : 164 élèves
16 PS / 26 MS / 22 GS / 23 CP  
20 CE1 / 22 CE2 / 16 CM1 / 19 CM2

HORAIRES DE L’ÉCOLE
lundi mardi jeudi vendredi  
8h30-11h30 et 13h30-16h30.  
Accueil 10 mn avant le temps scolaire.

"Dis-moi ce que tu lis,  
et je te dirai qui tu es ! "

 CCAS : Nos nonagénaires à l’honneur

• 14 •  
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 Brève école 
Comme beaucoup à Romagnieu, l’école a des problèmes 
de débit Internet et est limitée dans l’accès indispensable 
aux nombreuses ressources pédagogiques. 
En attendant la couverture intégrale des zones défavorisées, 
et après de nombreuses études, la commune a validé fin 
mars 2018 la nouvelle solution proposée par la structure 
départementale Isère HD ( http://www.iserehd.net/ ).

 Temps de garderie 
Vos enfants sont pris en charge le matin par Evelyne 
ALLAROUSSE dès 7h30  en salle de motricité de l’école 
maternelle secondée par  Elizabeth PEYRAUD MAGNIN. 
L’après-midi de 16h30 à 18h30, la surveillance et l’animation 
sont assurées par  nos agents Elizabeth PEYRAUD MAGNIN et 
Françoise COUTURIER, un groupe (PS/MS/GS et CP) en salle 
de motricité côté école maternelle et un autre dans la cantine 
(CE et CM). La garderie de 11h30 à 13h20 ne concerne que les 
enfants déjeunant à la cantine.
Tarif 2017/2018 (inchangé pour 2018/2019)
Matin (7h30/8h20) : 1 €/jour  
Après-midi (16h30/18h30) : 2 €/jour

 Temps de cantine et pause 
méridienne :
La cantine scolaire accueille en moyenne 120 enfants par jour, 
de la PS maternelle  au CM2. Les repas variés, équilibrés, sont 
préparés sur place principalement à  base de produits frais et 
locaux. Les menus sont établis sur 4 ou 5 semaines, affichés 
au tableau de l’école ou disponibles sur le site internet de la 
commune.

Carole VAVRIL, notre cuisinière et son équipe (Marie-Pierre 
GROS, Françoise COUTURIER et Elizabeth PEYRAUD 
MAGNIN) encadrent les élèves du CP au CM2 (80 en moyenne) 
pendant que Evelyne ALLAROUSSE et Valérie GOGUET 
prennent soin des plus jeunes, soit une quarantaine d’enfants 
de la PS à GS. Toutes veillent au bon fonctionnement de cette 
pause méridienne de 11h30 à 13h20.
Tarif 2017/2018 : 3,65 €/repas (inchangé pour 2018/2019)

Le Sou des Ecoles a fait sa rentrée 2017-2018.
L’association est contente d’accueillir dans son sein un 
certain nombre de nouveaux parents pleins d’énergie et de 
nouvelles idées. Bienvenue à eux ! 
Cette année, nous avons commencé nos manifestations au 
mois d’octobre par la traditionnelle fête de la pomme 
où petits et grands ont pu apprécier le jus de pomme 
fraîchement pressé, déguster le boudin ainsi que des 
tartes aux pommes confectionnées par les parents.
En décembre, le marché de Noël a rencontré un beau 
succès avec les objets confectionnés par les enfants, 
parents et maitresses ainsi que la dégustation de hot-
dogs et de churros.
Nous avons commencé l’année 2018 avec notre 
carnaval où nous avons renouvelé nos menus burgers 
et, pour la première fois, accueilli M Carnaval qui, 
comme le veut la tradition, a été brulé.
Nous vous donnons rendez-vous le 6 Mai pour le 
marché aux plantes  et aux légumes pour votre jardin.
Enfin, nous finirons l’année scolaire en beauté le samedi 
30 juin avec la kermesse  : spectacle des enfants, repas 
préparé par les membres du Sou, après-midi jeux avec la 
pêche à la ligne, le billard hollandais, le chamboule tout... 
Venez vous amuser en famille !
Nous remercions les parents, les  enseignants, les bénévoles, 
ainsi que les Romagnolands pour leur participation aux 
manifestations du Sou des Ecoles qui contribue à faire vivre 
notre école.

Contact 06 70 34 22 15 
soudesecoles.romagnieu@yahoo.fr

COMPOSITION  DU BUREAU
Emmanuel TRILLAT   Président
Jérome LOCATELLI   Vice-président
Stéphanie NEMOS  Secrétaire
Sébastien CHARLET     Vice-secrétaire
Laetitia JEDDA Trésorière
Nathalie HEISSLER  Vice-trésorière

 Le Sou des Ecoles toujours aussi dynamique !

Après l’adhésion de la Slovénie et de la Croatie à 
l’Union Européenne, la Macédoine est le troisième 
pays du démembrement de la Yougoslavie à avoir 
fait la demande d’adhésion à l’Union qui est décrite 
dans une perspective à «  moyen, long terme  ». 
La République de Macédoine est pénalisée par 
le manque d’investissements étrangers et par sa 
vulnérabilité dans le système mondial.
Si 40 % de la population est pauvre et se contente 
d’un repas par jour notamment dans la capitale qui 
comporte 800 000 habitants, le centre de la capitale 
Skopje est impressionnant de modernité. Un  nombre 
important de migrants tente de s’approcher de 
l’Europe en transitant  par la Macédoine. S’ils sont pris 
par la police en présence d’un passeur, ils sont mis en 
centre de détention.
Le centre d’accueil du Service Jésuite des Réfugiés 
(JRS) à Skopje (de même que celui d’Athènes) 
permet à des réfugiés malades, fragiles ou en 
situation psychologique critique  de reprendre pied 
et de profiter d’une aide médicale, juridique et 
administrative.

Mais le JRS rayonne également sur Skopje et 
les environs en distribuant les aides reçues aux 
communautés et associations caritatives. Ainsi, de 
la nourriture convoyée par l’Entraide a été déposée 
chez les  sœurs de Mère TERESA qui distribuent 150 
repas par jour et dans un centre orthodoxe préparant 
une soupe populaire pour 150 à 200 personnes qui 
mangent  sur place ou  emportent  le repas à leur 
domicile.
L’association «  Hope  » (Espoir) a accompagné notre 
équipe dans un bidonville où des familles survivent 
grâce à de l’aide alimentaire, vestimentaire, sociale et 
psychologique. Des jeunes cherchent les bouteilles 
en plastique dans les poubelles afin de les revendre 
et se procurer quelque monnaie. Des bénévoles 
de l’association offrent aux  enfants, avant l’entrée à 
l’école,  une initiation au graphisme, aux jeux éducatifs 
afin de  favoriser dès le départ  leur intégration en 
milieu scolaire, ce soutien se poursuivra tout au long 
de leur scolarité. 

 Entraide - Retour de Macedoine, refugiés et pauvreté sociale

AIDEZ NOUS À AIDER 

RELAIS GUIERS-
AINAN  Entraide	
Internationale 

1113 route de la 
Bruyère 38480	
ROMAGNIEU 

Téléphone : 
04.76.91.01.87

Site :	www.entraide-
humanitaire.fr

Rejoignez-nous sur 
Facebook Entraide 
Internationale 
Romagnieu
Association assimilée d’utilité 
publique	-	Reçu	fiscal	pour	tout	
don d’un montant supérieur à 
16 	€

Que dire de ce premier convoi en Macédoine ?

Les services périscolaires

Repas de Noël des petits   Repas de Noël des grands

 Inscriptions aux services 
périscolaires pour la  rentrée 2018/2019
La fiche de renseignement, et les formulaires d’inscriptions 
pour les services périscolaires  (cantine, garderie) ont été 
distribués aux familles. Ces documents sont à rendre à l’espace 
culturel avant le 20 juin. 
Pour les nouveaux arrivants sur la commune, ces documents 
sont disponibles en mairie. Par la suite, vous pourrez via le 
portail e-enfance : gérer vos réservations grâce à un code, créer 
votre compte, rentrer tous les renseignements utiles - famille et 
enfants, gérer vos inscriptions cantine et garderie - annuelles 
ou mensuelles, signaler les absences de vos enfants, suivre vos 
factures, et tout cela directement de chez vous. 

ATTENTION  : Les inscriptions doivent être impérativement  
validées le mardi de la semaine précédente.	Au-delà,	 toute	
absence à une inscription non excusée sera facturée et toute 
prestation sans inscription engendrera une surfacturation (voir 
les règlements des services).

A noter : Depuis la rentrée 2017, les factures papier 
se sont  plus envoyées automatiquement mais 
uniquement sur demande (voir fiche inscription). 
Elles sont disponibles sur votre compte via  le portail.

Accès Portail famille 
www.romagnieu.fr, onglet vie municipale puis portail famille.

Contact Service Réservations périscolaires 
Brigitte RIBET 04 76 32 24 51 (répondeur) à l’espace culturel 
(sauf lundi) - enfance.romagnieu@gmail.com

 Transport Scolaire
Petit rappel  : Depuis la rentrée 2015, le transport scolaire 
relevant du département est gratuit mais l’inscription est 
obligatoire auprès de Transisère (www.isere.fr/education/
pack-rentree) avant le 15 juillet 2018. Vos enfants de plus de 
3 ans peuvent donc bénéficier gratuitement de ces navettes 
de bus puisque 2 ramassages  se font sur la commune de 
Romagnieu avec une accompagnatrice dans chaque car, 
Marie-Pierre GROS et Valérie GOGUET. 
N’hésitez pas à vous renseigner en mairie pour connaître les 
différents points d’arrêts.
Pour assurer la sécurité des élèves, 8 de ces points d’arrêts de 
transport scolaire ont été matérialisés par une signalisation 
verticale (panneaux) et horizontale (peinture au sol) par les 
employés communaux des services techniques.

Jus de pommes fraîchement presséCarnaval 2018

Quartiers pauvres Soutien scolaire grâce aux bénévoles de « HOPE » • 17 •  • 16 •  
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Balade contée familiale 

autour du Lac de Romagnieu

14 € adulte / 10 € enfants
repas inclus
Apéritif et vins offerts

Rdv à l’entrée du parking de la base de loisirs
Renseignements et réservations 
bibliothèque /Espace culturel de Romagnieu
04 76 32 24 51 - www.romagnieu.fr

Places limitées !
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* En cas de pluie report possible au 8 juin.

Tour à tour Mandrin ou homme préhistorique pour conter des  

histoires locales notre comédien donne libre cours à sa fantaisie 

 pour le plaisir de tous.  Qu’attendez-vous pour 

 apprendre à faire du feu comme au temps de la  

préhistoire ? Manger à la lueur de la flambée et  

terminer avec des chamallows dorés !!!

Vendredi 1er juin 18h *

 Programmation de votre bibliothèque :  
Des animations pour tous les goûts !

Dès juillet métamorphosez-vous en 
ornithologue explorateur en visitant 
l’exposition Plumes & Cie + 2 
animations au choix - avec Sébastien 
DURLIN guide naturaliste de S.E.V.E.

mercredi 4 juillet
* 9h balade familiale d’observation,  
apportez	vos	jumelles 

*  15h atelier de fabrication d’une mangeoire pour 
oiseaux  
en matériaux recyclés pour les 7-12 ans 
Gratuit	mais	places	limitées	et	inscription	obligatoire !	

 Exposition Mémoire du Village
Du 3 au 12 novembre
Célébration du Centenaire de l’Armistice
Ouverture exceptionnelle  
Dimanche 11 novembre de 10 à 12h

 Le Café de Flo  dates 2018

Samedi 23 Juin  
et Samedi 13 Octobre
à 10h à l’espace culturel
Pour	échanger,	partager,	
débattre sur vos lectures 
autour d’un café !
Entrée	gratuite,	ouverte	à	tous.	 
Sur inscription au 04 76 32 24 51

	*ABCD’R :	Association	de	la	Bibliothèque	
Communale de Romagnieu

 Comité des fêtes
Le CFR a été créé officiellement le 22 novembre 1978, à la 
demande de la municipalité afin de gérer le matériel acheté avec 
les bénéfices du Comice Agricole organisé cette année-là.
A l’époque, le Président est Yves DURET et, avec son équipe, ils 
organisent la première Nuit du Lac, le 4 août 1984  : au menu, 
assiettes anglaises, frites, merguez et naturellement boissons, 
puis bal avec l’orchestre chambérien « Los Cabaleros » et bien 
sûr le feu d’artifice.
Ils préparent également plusieurs réveillons, notamment en 
1985, 86, 87 et 88.
Après 15 ans de bons et loyaux services en tant que Président, 
Yves passe le relais au jeune Philippe CARRE qui restera 11 ans 
pour céder la présidence à Géry GUGNOT en 2004.
Depuis le 16 Décembre 2016, Joël GOGUET est le Président du 
Comité des Fêtes, et son conseil d’administration se compose 
de :
Vice-Président PACCARD Dominique
Secrétaire DIFRANCESCO-PATRON Katia 
Secrétaire adjointe    BROTTET Viviane   
Trésorier         MARTIN Claude
Trésorière adjointe   BRET Michèle

Cette année, notre association fêtera 
ses 40 ans et il est important de souligner sa 
fonction.
Le Comité des Fêtes organise tous les ans la Nuit du Lac le 
premier samedi d’août. 
Nous sommes heureux de faire connaître notre village et donner 
l’envie d’y revenir pour profiter du cadre agréable au bord du lac.
Lorsque l’on parle de Romagnieu, on l’associe à la Nuit du Lac et 
nous constatons tous les ans que la fête du lac d’Annecy qui se 
déroule à la même date ne nous fait pas d’ombre.

Nous aidons au financement du char du comice, nos bénévoles 
installent des barrières et du matériel lors de l’organisation 
d’épreuves sportives réalisées par l’école primaire de notre 
village, les collèges et lycées des communes avoisinantes.
Nous prêtons du matériel aux associations de Romagnieu et 
louons aux habitants de la commune. Les bénévoles de la Nuit 
du Lac peuvent bénéficier gratuitement de notre matériel.
Nous invitons les habitants et nouveaux Romagnolands à se 
faire connaître s’ils souhaitent venir aider à la préparation de la 
Nuit du Lac. Notre manifestation ne serait pas une réussite sans 
le concours de notre centaine de bénévoles qui, pour certains, 
œuvrent sur le terrain depuis des années.

Courriel :	cfr.romagnieu@gmail.com	 
ou	secrétaire :	06.75.73.36.20

Un  float-tube  (francisé en flotte-tube)  est  un 
siège flottant composé de plusieurs 
compartiments gonflables, utilisé pour 
la  pêche  de loisir ou de compétition en eau 
douce. Le pêcheur est  assis dans ce fauteuil 
aquatique, avec de l’eau jusqu’au niveau du 
ventre. Il propulse l’engin à l’aide de palmes.
Que ce soit pour la pêche à la mouche ou de la 
pêche au leurres, cet outil vous fera découvrir 
un  autre aspect de la pêche invisible depuis 
le bord.
Le dimanche 26 novembre 2017, l’Association 
de Pêche de Romagnieu  organisait une 
journée découverte de la pêche des 
carnassiers en float-tube sur le lac.
Pour cette occasion, 16 pêcheurs étaient  réunis 
pour braver, malgré une météo clémente, une 
eau du lac à peine supérieure à 7 C°. 

De 9 h à 16 h, ces pêcheurs ont pu exercer leur 
art sur toute la surface du plan d’eau sous l’œil 
curieux des promeneurs dominicaux.
Brochets, perches et même carpes étaient au 
rendez-vous !!
C’est sous le signe de la convivialité et du 
partage que s’est déroulée cette journée de 
pêche inédite au lac de Romagnieu.
L’ensemble du bureau de la pêche de 
Romagnieu tient à remercier Madame le Maire 
de sa présence et de l’intérêt qu’elle a  montré 
envers cet événement.
Lors de l’année 2018 cette journée découverte 
sera reconduite et le 11 novembre un concours 
sera organisé.

ABCD’R*  -  Espace culturel
6 place des écoles - 04 76 32 24 51

Horaires d’ouverture
lundi 16h-18h 

mercredi 10h-12h30 / 15h-17h
vendredi 16h30-19h

samedi 9h-12h

 Des plumes et des oiseaux

  Association Pêche

Les 30 ans du Comité des fêtes

Président actuel du CFR  

Joël GOGUET

 Ambre Services

Balade  
contée  
Familiale
autour du Lac de 
Romagnieu

Vendredi  
1er Juin
à 18h 



Vi
e 

As
so

cia
tiv

e
B

ul
le

ti
n 

M
un

ic
ip

al
 d

e 
R

om
ag

ni
eu

 •
 A

vr
il

 2
0

18

• 19 •  • 18 •  



 Amicale Boule
L’amicale Boule de Romagnieu compte en ce début 2018 :
52 licenciés dont 26 jeunes entre 9 et 15 ans (ils étaient 17 en 
2017). 
Activités jeunes :
Ces jeunes, tous licenciés à Romagnieu sont la fierté et l’avenir du 
Sport Boule. Pour preuve, la Coupe « Glaudas » en Juin réservée au 
moins de 9, 11 et 13 ans, a vu se qualifier et récompenser 6 jeunes 
de nos licenciés.

En 2017 nous avons participé :
• à la journée Handisport en Mai avec 50 à 60 enfants 
handicapés qui se sont initiés aux points et aux tirs
• et en septembre à une journée Démo sur les jeux de boules 
au Lac dans le cadre de l’UNSS qui a attiré 200 personnes dont 
40 participants environ aux boules.

Cette année encore nous accueillerons l’UNSS le 11 septembre.
Et pour les séniors et vétérans  : Les entrainements du jeudi 
et vendredi après-midi ont eu un grand succès 
notamment chez les féminines qui vont pouvoir 
monter des équipes et participer à des 
concours. Reprise des entrainements sur 
les jeux de Romagnieu dès le mois d’avril 
toujours les jeudis et vendredis.

Renseignements et inscriptions  
auprès d’André au 06.43.61.12.19  
ou de Sophie 07.77.06.06.27

 Le club de Tennis prend un 
nouveau départ...
En ce début d’année, le club de Tennis de 
Romagnieu revêt de nouvelles couleurs et change 
de nom par la même occasion. Ce changement 
s’opère à la faveur du regroupement des deux 
clubs de Saint Genix sur Guiers et Romagnieu sous 
l’unique dénomination du club de tennis «  Les 
balles jaunes du Guiers ».
Les deux terrains de Saint Genix, dont un éclairé, 
viennent s’ajouter aux trois terrains de Romagnieu, 
entité qui détient aussi deux clubs-house. Cette 
reprise des infrastructures permet à des joueurs 
de Saint Genix de venir dans les rangs du club des 
Balles Jaunes du Guiers en reprenant leur licence. 
Et les résultats sont là : la réunification a permis de 
constituer deux équipes hommes en championnat 
de printemps et plus d’enfants à l’école de tennis !
Le club avait organisé à la mi-décembre et pour la 
première fois, un arbre de Noël pour les jeunes, 
et pense encore aux juniors avec le tournoi jeunes 
qui aura lieu en juin prochain. Pour davantage 
de précisions sur les cours et les manifestations 
sportives, un nouveau site internet est en cours 
d’élaboration, déjà accessible à l’adresse suivante :
http://www.club.fft.fr/lesballesjdg
Vous trouverez là les coordonnées d’un club prêt 
à répondre à toute question. Quel que soit votre 
niveau, venez profiter des premiers beaux jours 
raquette en main !

 Vallée du Guiers  
Football-ClubCe club d’amis, créé depuis à peine cinq ans, rassemble 85 

adhérents autour d’un programme festif qui remporte un succès 
croissant. 
Au 1er trimestre  : repas spécial  pot-au-feu, sortie raquettes, 
spectacle cabaret ont permis de bien démarrer l’année. 
Maintenant rendez-vous est donné pour l’été :
le 1er juillet pour une sortie au Lautaret via Suze
le 4 août à la grande fête du lac à Annecy
le week-end des 8-9 septembre dans le Périgord

Alors	avis	aux	amateurs	si	vous	voulez	vous	joindre	aux	Amis,	vous	
pouvez les contacter au 07 86 12 72 47 ou 04 76 37 34 54

Repas pot-au-feu

Le bureau des Amis

  Les Amis de Saint Hilaire d’Avaux
Depuis 1992, l’association poursuit ses activités pour la restauration et l’entretien 
de l’intérieur de la Chapelle d’Avaux (XIIè siècle) ainsi que son animation culturelle 
et spirituelle.

La chapelle est ouverte du 1er juin au 1er septembre tous les dimanches de 15h à 
18h ainsi que pour les Journées du Patrimoine.

Le concert annuel et les dons ont permis faire procéder en 2017 à la restauration 
de la croix de procession de l’époque Empire et de ses décors anciens. Le concert 
2018 sera donné par l’Ensemble Musical de Chambéry aura lieu

Dimanche 17 Juin 2018 à 17h 
 en l’église de Romagnieu

Une nouveauté pour 2018 : l’association participera, en collaboration avec les 
membres de « Mémoire des Pays du Guiers » et avec le soutien de la municipalité 
de Romagnieu, à l’évènement régional du 

« Printemps des Cimetières » le 13 mai 2018  
de 15h à 17h à la Chapelle d’Avaux 

avec une visite de la chapelle et du cimetière qui l’entoure dans son enclos et une 
conférence par M. Blazin sur le thème de « La mort au XIIème siècle » (horaire à 
préciser).

Sur le plan spirituel, la Chapelle a retrouvé son rôle d’origine. 

Tous ceux qui le désirent peuvent s’y retrouver toute l‘année  le jeudi soir à 19h 
pour la prière du Chapelet. Plusieurs messes y sont célébrées chaque année : le 
25 Mars, fête de l’Annonciation  ; le 2 Novembre, messe pour les défunts  ; le 8 
décembre, fête de l‘lmmaculée Conception. Un Chemin de Croix y est prié chaque 
année le vendredi Saint. Des enfants y sont baptisés car les familles y trouvent un 
lieu accueillant et chaleureux qui convient bien à cette Célébration.
Contact	tel :	04	76	37	37	04	/	04	76	37	02	49	 
ou	mail :	aline.polaud@wanadoo.fr			       

Ancien pont romain

Chapelle d’Avaux

Lavoir de la Touvanche

Etang des 
nénuphars Barrage EDF

Départ

Base de Loisirs

Balade printanière
au départ de la 

Chapelle d’Avaux
10 km

Romagnieu
Le Bourg

 Donneurs de sang 
bénévoles 
Aoste – Chimilin – Granieu - Romagnieu

Notre amicale de donneurs de sang 
bénévoles regroupe les 4 communes 
d’AOSTE-CHIMILIN-GRANIEU-ROMAGNIEU.
Son but est de promouvoir le don de sang 
bénévole, et d’apporter un soutien logistique à 
l’EFS (Etablissement Français du Sang) lors des collectes 
organisées localement :

• jeudi 3/vendredi 4 mai 2018 de 16h30 à 19h30  
à la salle des fêtes de CHIMILIN 

• jeudi 9/vendredi 10 août 2018 de 16h30 à 19h30  
à la salle Abbé Perrin de ROMAGNIEU

Mais notre association, indépendamment de son objet 
rappelé ci-dessus, la promotion du don de sang bénévole, 
organise différentes manifestations dans nos villages  ; les 
voici rappelées ci-après pour ce deuxième semestre 2018 :

•  dimanche  6  mai  2018  : randonnée pédestre sur la 
commune de GRANIEU, inscription à la salle des fêtes à 
partir de 8h - 3 parcours : 7, 12, et 16 km, départ jusqu’à 
11h pour les parcours 12 et 16 km, 14h pour celui de 
7 km

• samedi 14 juillet 2018 : pique-nique (repas à amener 
par chacun des participants), départ (en convoi de 
voitures, co-voiturage possible) à 11h du Champ de 
Mars à AOSTE, le lieu de pique-nique reste à définir, 
mais toujours dans un rayon de quelques dizaines de 
kilomètres maximum depuis nos communes. En cas de 
pluie : repli à la salle des fêtes de CHIMILIN.

• samedi 3 novembre 2018 : dîner dansant à la salle des 
fêtes d’AOSTE, possibilité de repas à emporter.

Contact :  Noël MERCIER-L’ABBÉ (président) 
1987,	Route	de	Saint-Genix	-	38490	AOSTE 
06 85 30 79 83 - noel.mercier-labbe1@orange.fr

 Association Saint Christophe de 
Romagnieu

L’association met la salle Abbé Perrin à la disposition des 
associations, écoles et habitants de notre commune pour 
l’organisation de manifestations ou évènements familiaux, à 
un coût raisonnable.
Concernant nos manifestations, nous avons organisé 
en mars une soirée «choucroute» et nous vous donnons 
rendez-vous le dimanche 8 juillet pour  notre kermesse 
ainsi que le 2 décembre pour une vente de choucroute à 
emporter.
 

Contact pour réserver la salle Abbé Perrin : 
M-J GUILLAUD au 04 76 32 07 62 ou 06 19 32 02 05 
par mail à saintchristophe.romagnieu@gmail.com  
ou m.guillaud@aliceadsl.fr
 

 Un programme festif  
pour les Amis de Romagnieu

Formation  
jeunes boulistes dès 

septembre :  
l’Amicale Boule lance  
un appel aux jeunes  
à partir de 10 ans qui 
souhaitent découvrir  
et pratiquer ce sport.
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Nos locaux, que nous partageons avec le SSIAD, sont situés 11 Rue des 
Nouveaux à AOSTE. Nous rayonnons sur quatre communes Aoste - Chimilin 
- Granieu et Romagnieu.

Notre conseil d’administration est composé d’une présidente Katia 
DIFRANCESCO-PATRON, d’un vice-président Michel DUFOUR, 
d’une trésorière Edith GAILLARD et d’une secrétaire Yvonne 
ROSNOBLET. Nous sommes 14 bénévoles ayant chacun des 
responsabilités diverses (ressources humaines - planning - qualité 
- dossiers - comptabilité - informatique - aide aux devoirs - visites 
clients) pour un fichier de 116 clients et nous assurons du travail à 
21 salariées dont une secrétaire.

Denise notre secrétaire 
vous accueille du lundi 
au vendredi de 8h30 
à 12 h
Permanences : 
04.76.31.88.70

Jeu de la photo Mystère… 
Tous les ans, des cigognes font halte sur 
la commune. 
Les dernières ont été vues en août 2017. 
Mais où exactement ?
Réponse à espaceculturel-romagnieu@orange.fr 
pour gagner 2 entrées gratuites à la base de loisirs 
(un tirage au sort départagera les bonnes réponses).

Écoles
Directrice : Mme AKRICHE
Ecole primaire : 04 76 32 81 87
Ecole maternelle : 04 76 32 18 07

CALENDRIER SCOLAIRE
Vacances d’été : Samedi 7 juillet 2018
Pré-rentrée des enseignants :  
Vendredi 31 août 2018
Rentrée scolaire des élèves :  
Lundi 3 septembre 2018
Vacances de la Toussaint :  
Samedi 20 octobre 2018 reprise lundi 5 
novembre 2018

Services périscolaires
Accès Portail  famille : www.romagnieu.fr 
onglet vie municipale puis portail famille
Contact Service Réservations 
périscolaires :
Brigitte RIBET : 04 76 32 24 51 
(répondeur) à l’espace culturel sauf lundi 
enfance.romagnieu@gmail.com
Cantine : 04 73 37 00 88

Déchèteries  
Les Abrets, Domessin  
et St Genix-sur-Guiers
Horaires uniques pour les 3 déchèteries 
(fermées les jours fériés)

Eté (1er avril au 30 septembre)
Lundi : 14h-18h20
Mardi au samedi : 9h30-11h50 et 
14h-18h20
Hiver (1er octobre au 31 mars)
Lundi : 14h-16h50
Mardi au samedi : 9h30-11h50 et 
14h-16h50
Gratuites pour les particuliers dans la limite de 
3m3/jour. Payantes pour les professionnels. 

Collecte des ordures 
ménagères
Une fois par semaine le mercredi
Tous les habitants doivent sortir leur bac 
poubelle normé EN840, la veille vers 20h. 

Correspondant local du 
Dauphiné :
Jean-Baptiste BARALE 
06 03 92 37 40 
jlbaraledl2@wanadoo.fr

Accès Internet Ozone
A Romagnieu, nous avons beaucoup de 
problèmes d’accès et de débit. Selon les 
secteurs de la commune, chacun a une 
solution plus ou moins satisfaisante… 
En attendant la couverture intégrale 
prévue des zones défavorisées, le 
fournisseur national d’accès internet 
Ozone (www.ozone.net), mandaté par 
la structure départementale Isère HD 
proposera une réunion d’information 
pour tous à la mairie d’ici l’été.
Si vous êtes intéressés, renseignez-vous 
auprès du secrétariat de mairie

Afin d’améliorer l’accueil des usagers particuliers ou 
professionnels, le Sictom du Guiers mettra en place un nouveau 
système de contrôle d’accès sur les trois déchèteries de son 
territoire dans le courant de l’année 2018 : Domessin, Saint-
Genix-sur-Guiers et Les Abrets. 

Cette réflexion a été menée avec le Sictom de la région de 
Morestel et le Syndicat mixte nord Dauphiné (SMND). Il s’agit 
avant tout d’améliorer le fonctionnement des déchèteries et de 
rendre accessibles les déchèteries de l’ensemble de ces syndicats 
à l’ensemble des habitants des territoires.

Le dispositif de contrôle d’accès va en effet permettre de :
J réguler le nombre de véhicules sur le quai et ainsi vous 

permettre de déposer vos déchets dans de bonnes 
conditions  ; cela participera à améliorer la fluidité de 
circulation sur le quai ;

J rendre le gardien plus disponible pour vous conseiller lors 
de vos dépôts ;

J améliorer le suivi des professionnels par une facturation 
automatique sans intervention des gardiens, au passage en 
déchéterie (et non aux volumes) pour les inciter à optimiser 
leurs dépôts ;

J supprimer les conflits liés à l’identification des usagers en 
entrée de déchèterie,

J ouvrir l’utilisation des déchèteries aux habitants des 
territoires limitrophes (Sictom de Morestel, SMND) et vice-
versa.

Les déchèteries seront équipées d’une barrière à l’entrée 
de chacun des sites et d’une caméra de lecture des plaques 
minéralogiques des véhicules. Pour être reconnu et permettre la 
levée de la barrière, le véhicule devra être enregistré au préalable 
auprès du Sictom du Guiers. Les inscriptions seront ouvertes 
vers le mois d’avril 2018, sur le site internet du Sictom du Guiers 
www.sictom-guiers.fr ou par le renseignement d’un bulletin 
d’inscription qui sera disponible au sein de toutes les mairies et 
les déchèteries.

 Sictom du Guiers   
Contrôle d’accès en déchetterie en 2018

 ADMR 

Les valeurs de l’ADMR :
• Créer et développer des services à domicile 
pour répondre aux attentes de l’ensemble de la 
population, d’avant la naissance à la fin de vie
• Favoriser la création de 
lien social
• Participer à l’animation 
de la vie locale
• Contribuer à la création 
d’emplois qualifiés et 
durables

Notre volonté : 
Maintenir le plus longtemps 
possible les personnes à leur 
domicile, assurer chaque 
jour un portage de repas de 
qualité, chaque fois qu’il y a 
des changements au sein d’une 
famille, maladie, hospitalisation, 
décès, accident de la vie, 
grossesse difficile, naissance, 
adoption, difficultés dans la 
relation parents-enfants, mettre 
en place des professionnels 
qualifiés pour apporter une 
aide de qualité.

Notre objectif : 
Poursuivre la formation du per-
sonnel d’intervention, déve-
lopper l’activité, poursuivre la 
démarche qualité mais surtout 
trouver des bénévoles. Nous 
avons besoin de personnes 
voulant s’investir quelques 
heures ou plus en fonction de 
leur emploi du temps. Les fonc-
tions sont très diverses, il peut 
s’agit d’une simple visite à une 
personne ou une aide pour la 
constitution d’un dossier. Nous 
sommes prêts à vous accueil-

lir et à vous faire découvrir 
pourquoi nous nous sommes 
investis au service d’aide à la 
personne.

Certes, nous donnons de notre 
temps mais nous recevons 
tellement en retour. Notre 
équipe dont certains sont 
présents depuis des décennies 
a besoin d’un souffle nouveau 
et surtout de relève pour 
avoir le temps de former des 
remplaçants.
N’hésitez pas à nous appeler, 
à passer au local, c’est avec 
grand plaisir que nous vous 
accueillerons.

Mairie 
• La Mairie est fermée au public 
les lundis et mercredis cependant 
les agents administratifs sont 
présents, pourquoi ?
•  En premier lieu, nous avions la 
volonté d’avoir une plage d’accueil 
au public la plus large possible sur 
la semaine. La contrainte du temps 
de travail de 35 h nous oblige 
à composer avec, ce qui nous a 
conduits à faire le choix depuis de 
nombreuses années, d’ouvrir un 
samedi matin sur 2 pour permettre 
aux personnes travaillant toute la 
semaine et aux étudiants de pouvoir 
accomplir leurs formalités sur ce 
créneau.
À ce choix, s’ajoute la nécessité 
de réserver un temps de travail en 
dehors de l’accueil physique pour 

traiter les demandes des administrés. 
En effet, répondre aux demandes 
électroniques, vérifier et préparer 
les dossiers de mariage et de PACS, 
maintenir la veille juridique en 
raison de l’évolution constantes des 
règlementation/législation, pré-
instruire les dossiers d’urbanisme, 
gérer les dossiers de subventions 
pour limiter l’impact fiscal des projets 
d’investissement, la maintenance 
informatique… sont des exemples de 
tâches justifiant ce choix de réserver 
deux jours de travail « à guichet 
fermé » (un jour pour chaque agent) 
afin de répondre au mieux aux 
habitants. Bien entendu, pour toutes 
les questions urgentes, il est toujours 
possible de prendre un rendez-vous 
en dehors des heures habituelles 
d’ouverture au public.

INFO SERVICES Mairie
Tél : 04 76 37 01 78
Mail : mairie-romagnieu@wanadoo.fr
Site internet : www.romagnieu.fr

Horaires d’ouverture de vos services 
administratifs :
Mardi jeudi de 9h00 à 12h00 
et de 13h30 à 17h30
Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Un samedi sur 2 le matin de 9h00 à 12h00
Planning des samedis de permanences :
5 et 26 mai  9 et 23 juin
21 et 28 juillet 4 et 11 août
8 et 22 septembre 6 et 20 octobre
10 et 24 novembre

Fermeture estivale de la Mairie :  
du mercredi 15 au lundi 20 août inclus.

INFOS PRATIQUES & UTILES

Sictom du Guiers  
27 avenue Pravaz  
38480 Pont de Beauvoisin  
tél. 04 76 93 54 98
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AGENDA SAM.

04
Nuit du Lac
Comité des Fêtes - Lac de Romagnieu

Dim

05
Rassemblement nettoyage
Comité des Fêtes - 7h Lac de Romagnieu 

Les

09-10
Collecte sang
Amicale Donneurs de Sang - 16h30-19h30 
Salle Abbé Perrin Romagnieu

AO
Û

T

MER.

04
Repas
Club Amitié - Restaurant Les Belles Rives 
AIGUEBELETTE VP

VEN.

06
BAl des PETITS
Commune - Base de loisirs

VEN.

20
Karaoke
Commune - Base de loisirs

SAM.

14

DIM.

15

Pique-nique
Amicale donneurs de sang - 11h départ 
Aoste si pluie SDF Chimilin

Brocante
Vallée du Guiers FC - Romagnieu

DIM.
08

SAM.
14

Kermesse
St Christophe -
Salle Abbé Perrin

Challenge François Carre
Amicale Boule - 
Chalet - Lac

JU
IL

LE
T

MAR.

01
Repas des Anciens
CCAS Romagnieu - Salle polyvalente

Les

03/04
Collecte de sang
Amicale Donneurs de Sang - 16h30-19h30 Salle 
des fêtes Chimilin

DIM.

6
Randonnée
Amicale Donneurs de Sang - Granieu

DU
08 au 13

Voyage
Amicale Donneurs de Sang - Croatie

M
ai

Mar.

01
Concours boules
Club Amitié- Romagnieu

DIM

6
Marché aux plantes
Sou des Écoles - À côté chalet jeu de boules

MAR.

15
Sport handy
Commune - Base Loisirs

DU
19 au 21

Enduro carpe 48h 2e manche
Pêche - Lac

JU
IN

VEN.

01
Ouverture baignade
Commune - Base de Loisirs

DIM.
17

Concert
ST Hilaire d’Avaux - Eglise 17h

SAM.

23
16 quadrettes
Amicale Boule - Chalet

Les
07-08
09-10

Fête du four
Vallée du Guiers FC - Salle des Fêtes Aoste 

Mer.

13
Sortie
Club Amitié - DIE Jardin des découvertes et 
des papillons

SAM. 

30
Kermesse écoles
Sou des écoles - Cours école 

SAM. 

23
Fun car 
Fun car - Romagnieu

VEN.

01
Assemblée Générale
ADMR - Salle Abbé Perrin

VEN.
29

Assemblée générale
Vallée du Guiers FC - Gymnase Aoste

DIM.

26
Comice Agricole
Société d’Agriculture - La Bâtie Montgascon

ven.

31
fermeture baignade
Commune - Base de Loisirs

LES

01-02
Concours de Labour
La Bâtie Montgascon

DIM.

30
Boudin-diots-cervelas
Amicale Boule - Chalet

MAR.

4
Reprise activités 
Club Amitié - Salle La Bruyère Romagnieu

MER.

19
Assemblée générale
Club Amitié - Salle Abbé Perrin Romagnieu

Les

08-09
Sortie
Les Amis de Romagnieu - Perigord

Se
pt

em
br

e
DU

21 au 23
Finale enduro 48h 
Pêche - Lac

No
ve

m
br

e sam.

3
Dîner dansant
Amicale donneurs de sang - Salle des fêtes 
Aoste 20h

DIM.

4
Boudins à la chaudière 
Pêche -Lac

MER.

21
Sortie Repas 
Club Amitié 

DIM.
11

Journée Float Tube concours
Pêche - Lac

Les

10-11
Vente jouets
Entraide Internationnale - Salle Abbé Perrin

Oc
to

br
e sam.

06
Remerciements Nuit du Lac
Comité des Fêtes - Salle Abbé Perrin

Du
11 au 14

Enduro Téléthon
Pêche  - Lac

SAM.

20
Loto
Vallée du Guiers FC - Gymnase d’Aoste

Du
26 AU 28

Pêche de nuit
Pêche - Lac

SAM.

13
Concours sociétaires
Amicale Boule - Chalet

SAM.

13
Critérium Dl VTT jeunes
Cyclo - Salle Abbé Perrin

MER.

17
Sortie repas
Club Amitié

DIM.

28
Randonnée VTT et marche
Cyclo - Salle Abbé Perrin

Le calendrier des 
manifestations 
peut être amené à 
évoluer… 

Vous bénéficiez 
d’une mise à jour 
régulière sur 

www.romagnieu.fr


